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, .
Le Conaej} n0 aécuri~,

Rappeil:ant .,.los conêlusions que, 1 'Aaoetllbl<la g~nérale a. formulées d:ins B'1·

résolution du. 2loctobr~. 1949, à savoir que le Gouvernement de la République da

Corée est un gouvernement légiti~ "qui I3xerceeffectivement son autorité et sa

Juridiction sur la ~rtie de la Corée où la Commission temporaire des Nations

Unies pour la Corée a été en IneSlu'e de prooéder à des observations et à. des

oonsultations et dans laquelle réside la grande maJorité de la populatton de la

Corée; que ce Gouvernement est né d'élections qui ont été l'~xpression valable

de la libre volonté du corpe électoral de cette partie de la Corée et qui ont été

observées par la Commission temporaire; et que ledit Gouvernement est le seul

qui, en Corée, possède cette q,ualité";

Conscient de ce que l'Assemblée générale, dans 8es résolution~ du ~

12 décembre 1948 et du 21 octobre 1949, s'inquiète des conséquences que pourraient

avoir des actes préjudiciables aux résultats que cherchent à obtenir les Nations

Unies en vue d,e l' ind.épendance et.de l' UDité complètes de la Corée, et invite

les Etats Membres à s'abstenir d'actes de cette nature; et conscient de ce que

l'Assemblée générale craint que la situation décrite par la Comnctssion dans son

rapport ne menace la sûreté et le bien-~tre de la République de Corée et du

peuple coréen et ne risque de conduire à un véritable conflit armé en Corée,

Prenant acte de l'invasion armée de la République de Corée p~r des forces

armées venues de Corée du Nord, invasion qui le préoccupe gravement,
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Constate que cette aotion oonstitue une rupture de la paix
1. Invite les autorités de la Corée du Nord

a) A oesser immédiatement les hostilités; et

b) A retirer leurs fO~èes armées au:t' ie .trente-huit1ème parallèle,

II... ~ la Commiasio~ \les ~a'Ùons UnieS ~o~'là Corée
1

a) n'observer le retràit des forè~s da la Corée du Nord sur le
trente-huitième parallèle; et

b) De tenir le ConeeU deaéà;ur;(té au o'ol1rantde l'exécution de .la
présente résolution.

A . . . .
III. Invite tous les Etats. Membres. p' preter le~r entier ooncours è. l'Orga_

nisation des Nations Unies ~our'l'exéoutipnde la présente résolution et à'

s'abstenir de ven1r en aide aux a~tor1tés d~ la Corée du Nord •.. .. .
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